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Remaniements parcellaires au Jura

Par Afoz/z/ce CAava/z/ze, CH-2855 Glovelier Oxf.:92:928:(494.243.4/.6j

Si l'homme du Néanderthal (dont l'incisive vieille de 40 000 ans fut découverte par
Koby en 1955 dans une caverne de St-Brais) pouvait parler du haut de son magnifique
point de vue, admirant ici un fragment du Jura plissé, là une partie du Jura tabulaire
occidental, il nous tiendrait sans doute des propos enchantés du paysage actuel. Quel
serait cependant son choc de découvrir que ce paysage aux lignes sauvages et harmo-
nieuses est mesuré, décrit, compartimenté, enregistré, cadastré au nom de quelqu'un
qui agit en tant que propriétaire, cultive, exploite et vend! Que s'est-il passé?

We/z/z der iVea/idert/tö/er — zfesse/z 40 000 7aA/-e o/rer ScAzzezzfeza/z/z 79JJ dure// TCoèy

/>; e/>zer T/ö/zfe z'/z •Sa/'/zz-.ß/'a/s e/z/decfa wzz/ïfe — Wer eW 5?i/c/c Ta/ze/zyzz/a, dorz e/'ne/z 7e//

des wesz/z'c/ze/z r<3/e//«ra ôewz/nder/îd, vo/z sez'/ze/zz ,tes/c/;/spz//zA.7 /zeraô rede/z Aô'/z/zZe,

»vw/'de er sz'c/z zwez/e/Ws Äe^e/'sZez'Z z/der dz'e /zez/z/ge /.azzz/sc/za/;' dzzsserzz. (fe/c/zes ware
aôer sez'zz ScAocA ôez de/' É'zzZdec/czzzzg, dass dz'ese wz'/de zz/zd /zaz'zzzoziz'sc/ze Laadsc/ifl/Z
Aeu/e ozze/z vez/zzessezz, Aesc/zr/eAezz, azz/geZez'/Z, z'eg/szrz'ez'Z z/zzd z'zzi GrazzdAzzc/z azzf dezz

AW/zzezz ez'/zer Pe/so/z ez'zzgeZragezz z'sz, dz'e a/s £(?ezzZäzzzer ////azzzZ, Aewz'rZscAa/ZeZ «zzd ver-
Aazz/Z. WWs z'sZ gesc/zeAezz

1. Les origines du morcellement de la forêt privée

7.7.4 va«//arr/Vée /7es èarèares

Cet homme donc, oui, celui qui a perdu sa dent, probablement en croquant
dans un morceau d'ours chassé dans la région, ou qui a tout simplement été

mangé par lui, c'est cet homme qui est à l'origine de notre cadastre. Oh, peut-
être son cousin qui, quelques 30 000 ans plus tard, ayant envie de changer de

menu, se met à cultiver la terre, à faire pousser des céréales et à élever du bétail.
Le paysage à cette époque est essentiellement forestier. On défriche le sol et

lorsque celui-ci est épuisé, on le laisse à l'abandon pour chercher ailleurs un
espace fertile. La forêt alors reprend ses droits. Les populations sont clairse-
mées, le sol est abondant, c'est un bien dont chacun peut jouir à son gré. La
notion de l'appropriation n'existe pas. Il s'agit donc d'une agriculture nomade à

laquelle succédera plus tard un régime de semi-fixation. Ce nouveau régime
voit apparaître le village où la tribu se fixe et cultive tour à tour certaines por-
tions d'un vaste territoire.
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C'est alors que les voies d'accès au village constituent une limite des

champs et apparaissent en fait comme le premier acte de morcellement. La pro-
priété reste toutefois collective. Chaque portion du territoire temporairement
cultivé est provisoirement répartie entre les familles de cultivateurs. L'augmen-
tation des populations nécessite de nouvelles cultures. Un nouveau système est
ainsi nécessaire. L'assolement triennal fait alors son apparition et la mise en ja-
chère pendant une période permet à la terre de retrouver une nouvelle fertilité.
La partie de l'espace vital non soumise à la culture par rotation est laissée au
libre parcours du bétail. La propriété du sol reste encore indivisée. Au moment
de la sédentarisation, la forêt n'appartient encore à personne. Il s'agit d'un capi-
tal commun où tous puisent librement sans avoir de comptes à rendre à qui-
conque.

7.2 Les ùa/ùares /mporte/tf /7<7ée ùepropriétés

C'est à l'époque des invasions barbares au 3ème siècle que la forêt jusqu'à-
lors bien sans maître s'oriente vers un nouveau statut. Au 6ème siècle, en effet,
les rois mérovingiens décrètent que les forêts non attribuées étaient de propriété
royale (ce qui laisse supposer qu'à cette époque déjà certaines forêts avaient été
annexées en tant que telles aux domaines ruraux).

Après Charlemagne (742 — 814), le pouvoir central éclate et la propriété fon-
cière s'émiette elle aussi et passe entre les mains des grands seigneurs qui se la

partagent ou se l'arrachent! Cette forêt seigneuriale va faire l'objet d'une distinc-
tion nouvelle: une partie sera réservée exclusivement aux besoins du domaine
et l'autre partie sera mise à disposition des populations rurales moyennant rede-

vances, en travail d'abord puis en argent. Lorsque les Etats se substitueront aux
anciens suzerains, les collectivités paysannes revendiqueront la propriété des

forêts dont elles jouissent de mémoire d'homme! C'est alors que vont naître
dans ce passage d'un privilège à la propriété, les forêts domaniales et les forêts
communales ou bourgeoisiales.

Et la forêt privée, propriété des familles nobles va éclater au fil des héritages
et des partages successoraux.

Alors que la féodalité a vécu, une loi de 1798 proclame et exige l'abolition
des droits féodaux. Les Communes vendent alors les forêts où s'exerçaient ces
droits aux usagers qui s'en arrachent les lambeaux. Toutefois, en 1800, une
réaction fait naître une nouvelle loi de manière à enrayer le phénomène. Mais le

régime d'égalité absolue entre héritiers institué par la révolution française con-
tribue grandement à fractionner les parcelles entre les héritiers.

Il n'y a plus de bien sans maître. Tout est attribué, enregistré, cadastré au

nom de quelqu'un...! Il reste toutefois une trace des anciens privilèges de la

collectivité, un droit de libre accès aux forêts et pâturages que garantit à chacun
le code civil suisse.
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2. La forêt privée au Jura

2.7 S/twflf/Ort erstadsdçwe

En bordure du domaine public, elle est par ses lisières un élément du pay-
sage. Souvent elle se prolonge en terrain agricole par des groupes d'arbres, des

bosquets et des haies.
On la trouve essentiellement en terrain peu accidenté. Les conditions

d'accès sont de ce fait relativement faciles.
Le Jura est le canton dont le taux de boisement est le plus élevé de

Suisse (46%) après celui du Tessin (51%). La proportion de forêts privées avec
7000 ha y est de 23% (Suisse: 26%). Environ 6300 propriétaires privés possèdent
en moyenne 1 ha de forêt et des parcelles de 0,7 ha. Non compris dans les

chiffres, il faut encore mentionner trois grandes propriétés couvrant au total en-
viron 1000 ha de forêts aménagées.

2.2 jtfres caracféràdgwes de /a/o/'êr^/7vée

Le /worce//e/ne«?: la forêt privée se caractérise par un mo/re//ewe«r intense.
Chaque propriétaire de forêt possède souvent plusieurs parcelles, pour la plupart
de petite dimension et aux contours défavorables, et qui, de plus, se trouvent
souvent éloignées les unes des autres.

La ma/w-d'œwwe: autrefois, les inconvénients de cet éparpillement ne se fai-
saient pas sentir d'une manière aussi prononcée. L'agriculture disposait alors
d'une main-d'œuvre suffisante et relativement bon marché. De nos jours, la

main-d'œuvre se fait rare. En forêt, on ne travaille plus guère qu'occasionnelle-
ment, lors d'interruptions momentanées sur l'exploitation.

La desserte: des chemins de terre avec des ornières de tracteurs remplies
d'eau presque en permanence sont souvent la seule desserte. On multiplie ainsi
les passages de fortune ce qui engendre une multiplication des blessures aux
troncs.

Une desserte insuffisante n'a pas seulement pour conséquence une exploita-
tion du bois plus difficile et, par suite, des frais de récolte plus élevés; elle com-
plique également, de façon considérable, les soins et l'entretien des forêts, et

compromet, de ce fait, l'accomplissement des fonctions de service.

L'ex/?/ortado«: cette situation a souvent pour conséquence un haut matériel
sur pied, un état cultural non satisfaisant, des exploitations généralement infé-
rieures à l'accroissement ainsi qu'un risque de vieillissement croissant. Les par-
ticuliers ne coupent en effet que la moitié de l'accroissement courant, soit en
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moyenne environ 3 mVha/an, chiffre sorti des statistiques de ces dix dernières
années avec une pointe à 4,6 mVhaen 1980 et seulement 1,8 nf/haen 1983.

Durant la même période, les forêts publiques ont exploité annuellement 6,2
mVha.

Les exploitations dans la forêt privée se répartissent entre 56% de bois de

service, 17% de bois d'industrie, 11% de bois de feu et 16% de bois pour le

propre usage.
La majorité des propriétaires exploitent quand bon leur semble, lors d'une

«hausse du marché des bois!!» ou incités par des besoins personnels.

L'attöc/?e/ne«t À /o /vopriéfé: malgré tout, le propriétaire tient généralement
beaucoup à son bien-fonds, pour des raisons souvent moins matérielles que psy-
chologiques. La terre fait partie du patrimoine, évoque la tradition familiale.
Lien essentiellement irrationnel, affectif, l'attachement à la propriété forestière
est d'autant plus prononcé que la terre disponible se raréfie, que l'espace vital di-
minue sans cesse.

C'est en tenant compte aussi de cette valeur, qu'il faut se mettre dans l'esprit
d'un remaniement. Même si cela ferait sourire ou grogner l'homme de Néander-
thaï là-haut sur sa montagne!
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3. Remaniements parcellaires au Jura

3.7 Z)y premier re«?ö«Zewe«?parceZ/a/re à «osy'owrs

C'est en 1918 qu'est entrepris sur une partie du ban de Chevenez (Ajoie) le

premier remaniement parcellaire du Jura (Agricole essentiellement). Jusqu'en
1940, la situation n'évolue guère. A pareil bouleversement de la propriété fon-
cière s'oppose l'attachement qui lie le paysan à la terre familiale. Jusque vers les

années 80, on n'avait guère touché aux zones difficiles des remaniements. Mais
le dynamisme né de la création du Canton du Jura s'est affirmé et la volonté de

combler le retard s'est concrétisée.
Les remaniements forestiers sont généralement à considérer comme sous-

périmètres. Ces sous-périmètres sont arrêtés dès le début de l'entreprise avec
les autorités compétentes. Peu ou pas de remaniements forestiers ne sont en-
gagés que pour eux-mêmes. Ce sont les remaniements agricoles qui sont les

principaux catalyseurs des remaniements forestiers.
Les tableaux (jfigi/res 2 et 2) nous informent sur l'état d'avancement des re-

maniements parcellaires au Jura au 1er janvier 1979 et au 1er janvier 1988.

La situation est bien différente près de dix ans après. Si les Franches-
Montagnes sont presque totalement remaniées, l'amorce dans le reste du
Canton se fait essentiellement le long de la future route nationale N 16 (Trans-

/Vgwre 2. Etat d'avancement des remaniements parcellaires dans le Jura: Situation au 1er janvier
1979 (Trait gras: N 16 Transjurane).

Nombre de commune

R.P. pas nécessaire

R.P. réalisé

1: : : : : : : : J R.P. en cours

L I R.P. en avant-projet

| | R.P. à réaliser
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jurane) dont le tracé de Moutier à Boncourt a pour premier objectif de relier au
mieux les diverses régions entre elles.

En effet, la route nationale actuellement en projet, favorise les entreprises
de remaniements parcellaires dans le périmètre de la route. Les propriétaires en
comprennent l'importance et étendent généralement l'opération à l'ensemble
du territoire communal.

Du point de vue des réalisations et projets de remaniements forestiers, il res-
sort de l'état actuel les chiffres suivants:

£7« rfes dé/à remaw'és C0W/*S à / 'état rte projets remaniement
travattx d'é/eàorat/on pro/« /«WS pas rtécessa/re

surface 785 ha 549 ha 255 ha 2400 ha 3911 ha
touchée 10% 7% 3% 30% 50%

Des 50% de surfaces forestières à remanier, 10% le sont déjà et 10% sont en
cours de remaniement.

Les projets sont en général subventionnés à des taux très favorables, soit:
— confédération: 35 — 45%

— canton: 35—40%
— commune: 8 — 10%

.Ftgwe J. Etat d'avancement des remaniements parcellaires dans le Jura: Situation au 1er janvier
1988 (Trait gras: N 16Transjurane).
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F/gwre Remaniement parcellaire...
Dessin d'Kva«

J.2 Poysoge rewaw/e/we/îi

La nature, ou ce qu'il en reste après sa colonisation par l'homme, est cons-
tamment mise à contribution. Aujourd'hui toutefois, une politique nouvelle
s'instaure en faveur d'une meilleure protection de la nature et de l'environne-
ment. Un arsenal de textes légaux et réglementaires se constitue dans cette di-
rection.

On constate dans les entreprises de remaniements et d'améliorations fon-
cières en général qu'une réelle concertation s'est instaurée, elle doit privilégier
un dialogue constructif entre personnes compétentes.

Un remaniement peut jouer un rôle protecteur pour des éléments naturels
en danger de disparition tels que haies, bosquets, arbres isolés, prairies sèches

ou humides, etc. appartenant à des privés. Ces éléments naturels dignes de pro-
tection peuvent ainsi être remis ultérieurement à des collectivités qui se charge-
ront de leur entretien et de leur protection. Un inventaire des éléments naturels
doit être une priorité dans toute entreprise d'amélioration foncière et servir de
base à tout aménagement.

4. Perspectives

Force nous est de constater que lorsque le prix du bois est élevé, en d'autres
termes qu'il laissera un bénéfice substantiel au propriétaire après une coupe,
celui-ci s'engage à exploiter. Or, aujourd'hui, cette situation stimulante pour le

propriétaire privé a peu de chance de se présenter, du moins dans un proche
avenir.

L'amélioration de la structure du morcellement (diminution du nombre de

parcelles et amélioration de leur formes) ainsi qu'une desserte adaptée, objectifs
principaux d'un remaniement parcellaire, contribuent grandement à stimuler le

propriétaire à s'intéresser à nouveau à sa forêt.
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Cet intérêt que retrouve le propriétaire privé devrait être complété par
exemple par un meilleur investissement des deniers publics en remplaçant la ré-
vision périodique de la valeur officielle et l'impôt qui en découle, par une exper-
tise d'exploitation qui informerait sur l'état actuel de la forêt, les possibilités
d'exploitation, accompagnés d'un catalogue de mesures recommandées, ainsi
qu'une liste des travaux minimaux à effectuer.

L'élaboration périodique de ces expertises d'exploitation donnerait ainsi au
propriétaire forestier une vue objective de l'état et des possibilités d'exploitation
de sa forêt. Ceci contribuerait à améliorer l'exploitation des forêts privées et
serait un prolongement naturel d'un remaniement parcellaire. L'investissement
ainsi consacré pour ce dernier aurait à long terme une réelle signification.
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